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Zone de stockage Gros 
Électroménagers

CONSIGNE DE TRI :
BALLONS D’EAU CHAUDE

Réceptionnez les ballons 
d’eau chaude VIDANGÉS*

Stockez-les COUCHÉS

DÉCHETS 
ÉLECTRIQUES 

OU ÉLECTRONIQUES 

INTERDITS
ICI

JAMAIS dans la benne ferraille Dans la zone DEEE

Ouvrir la soupape de sécuritéVidanger un chauffe eau

*Conseil à l’usager :

Déclarez un incident sur le SI d’Ecologic :

(Choisir le type d’incident « Non collecte de ballon d’eau chaude »)

En cas de non collecte par le chauffeur :

https://operation.ecologic-extranet.com

www.ecologic-france.comUne question, une difficulté liée aux opérations ? 01 30 57 79 27 ou 01 30 57 79 18 - pilote@ecologic-france.com
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https://operation.ecologic-extranet.com
https://www.ecologic-france.com/

